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Au titre de la mission d’intérêt général qui lui a été confiée par la loi du 
28 juin 2006, l’Andra est notamment chargée de recenser annuellement 
l’ensemble des matières et des déchets radioactifs présents sur le ter-
ritoire afin de disposer d’une vision aussi complète et exhaustive que 
possible de leur nature, de leur quantité et de leur localisation.

 

Le présent document présente les bilans des stocks de matières et 
déchets radioactifs existant au 31 décembre 2014, établis à partir 
des déclarations de l’ensemble de leurs détenteurs.

Le site Web de référence
pour mieux connaître

les déchets radioactifs
et leur localisation.

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION 
DES DÉCHETS RADIOACTIFS

1-7, rue Jean-Monnet
92298 Châtenay-Malabry cedex

www.andra.fr          twitter.com/andra_france

Retrouvez l'Inventaire national 
des matières et déchets radioactifs en ligne sur :

www.inventaire.andra.fr
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LES MATIÈRES RADIOACTIVES : STOCKS 

Conformément à l’arrêté du 9 octobre 2008, modifié par l’ar-
rêté du 4 avril 2014, l’Andra recense annuellement l’en-
semble des matières radioactives entreposées sur le 
territoire français au 31 décembre de chaque année, pour 
lesquelles une utilisation ultérieure est prévue ou envisagée 
pour leurs propriétés radioactives, fertiles, fissiles ou fu-
sibles, à l’exception des sources qui sont enregistrées par 
l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire en vertu de 
l’article R. 1333-47 du code de la santé publique.

Les détenteurs de matières sont moins nombreux que ceux 
de déchets. Ce sont essentiellement, pour les matières fis-
siles, les acteurs du cycle du combustible nucléaire, tous les 
utilisateurs de réacteurs nucléaires (Défense, recherche…), 
et les acteurs de l’industrie chimique utilisant les matières 

radioactives pour d’autres propriétés que la radioactivité (ex-
traction de terres rares par exemple).

Unité :

L’unité utilisée pour présenter les quantités de matières 
radioactives est la tonne de métal lourd (tML), unité re-
présentative de la quantité d’uranium, de plutonium ou 
de thorium contenue dans  les matières initiales sauf 
pour le combustible de la Défense nationale qui est ex-
primé en tonne [t]. 

Ces quantités ont été arrondies. 

Catégories de matières radioactives au 31/12/2013 au 31/12/2014

Uranium naturel

extrait de la mine 26 102 tML 28 002 tML

enrichi 2 764 tML 3 024 tML

appauvri 286 167 tML 291 452 tML

Uranium issu du traitement des 
combustibles usés

en sortie de traitement 26 920 tML 28 063 tML

enrichi - -

Combustibles à base d’oxyde d’ura-
nium des réacteurs électrogènes 
(UOX, URE)

rebuts - -

neufs 444 tML 399 tML

en cours d’utilisation 4 553 tML 4 539 tML

en attente de traitement 12 359 tML 12 270 tML

Combustibles à base d’oxyde mixte 
d’uranium et de plutonium des réac-
teurs électrogènes (MOX, Superphé-
nix, Phénix)

rebuts 234 tML 243 tML

neufs 38 tML 33 tML

en cours d’utilisation 414 tML 428 tML

en attente de traitement 1 660 tML 1 763 tML

Combustibles des réacteurs de re-
cherche

neufs 0,2 tML 4 tML

en cours d’utilisation 0,2 tML 0,2 tML

en attente de traitement 75 tML 76 tML

Plutonium 52 tML 53 tML

Thorium 8 522 tML 8 521 tML

Matières en suspension 5 tML 5 tML

Autres matières* 72 tML 72 tML

Combustibles de la Défense nationale 156 t 163 t

*  le deuxième cœur de Superphénix, qui n’a pas été irradié et n’a pas vocation à l’être, a été classé dans la catégorie « Autres 
matières » dans la mesure où il ne s’agit ni de combustible avant utilisation ni de combustible usé.
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